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ACTE qui affure plus -efficacement aux Créanciers les
Biens et Effets des perfonnes en Commerce faifant
faillite, et pour la plus égale diftribution de tels biens
et effets.

TTTNDU que, lés intérêts de Còmmerce, -
et la f&reté des perfonnes intéretfées dans le

A Négoce, exigent qu'il foit plus amplement
pourvu pour la pleine et égale difribtution-
des Biens des Banqueroutiers ou perfonnes
engagées et faillantes dans le Né oce, et

dans les affdires de Cdmmerce,-QU'il plaife donc a votre aj et
qu'il foit flatué, et qu'il foit flatué parla très Excellente Majelli
du Roi, par et de l'avis et du confentement dui Confeil Légiflaiif et
de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, conflitués et affem-
blés en vertu de et fous l'autorité d'un A&e paffé dans le Parlement
de la Grande Bretagne, intitulé,," Ae pour révoquer certaines

parties d'un Ade paffé dans la quatorzieme année du Régne de
" Sa Majefté," intitulé, " Ade qui pourvoit plus efficacement

pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Ainé-.
rique Septentrionale, et qui pourvoit plus amplement pour le

"Gouvernement de la dite Province," que fi quelque perfonne en
cette Province étant Marchand ou Négociant en gros ou en détail,
ou un Banquier, Coyptier ou Affureur, ou un Manufaaurier,
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